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Annexe 1 

Tableau récapitulatif des prescriptions et recommandations définitivement 

maintenues en lien avec les constats déclinés en écarts et en remarques. 

 

 

Prescriptions et remarques majeures 

Ecart (référence) Libellé de la prescription 
Délai de mise  

en œuvre 

E.1 Le projet d’établissement transmis ne 
fait pas mention d’une consultation au 
préalable du CVS ou autre forme de 
participation comme mentionné dans 
l’article L. 311-8 du CASF. 

Pre 1 Mentionner les dates de présentation 
et de validation du projet 
d'établissement par le conseil de la 
Vie Sociale. 

Si celui-ci n'a pas été présenté, 
l'inscrire à l'ordre du jour du prochain 
CVS. 

Prescription maintenue 

Au prochain CVS 

Dans l’attente de la transmission du compte-rendu 
du CVS (date prévisionnelle du 06/06/2024). 

E.2 La mise à jour du règlement de 
fonctionnement (janvier 2024) n’a pas 
fait l’objet d’une nouvelle validation 
par le CVS, contrairement aux 
dispositions de l'article L 311-7 CASF. 

Pre 2 Inscrire à l’ordre du jour du prochain 
CVS la consultation sur le règlement 
de fonctionnement. 

Inscrire par la suite cette date de 
présentation sur le document 
règlement de fonctionnement. 

Prescription maintenue 

Au prochain CVS 

Dans l’attente de la transmission du compte-rendu 
du CVS (date prévisionnelle du 06/06/2024). 

E.3 La composition des membres du CVS 
n’est pas conforme aux dispositions 
de l’article D. 311-5 du CASF. 

Pre 3 Revoir cette composition en 
conséquence, via si de besoin la 
tenue de nouvelles élections. 

Transmettre à la DT67 le compte-
rendu du nouveau CVS. 

Prescription maintenue  

3 mois 

Dans l’attente de la transmission du compte-rendu 
du nouveau CVS (appel à candidature par 

courrier du 21/03/2024, déroulement des élections 
le 19/04/2024, dépouillement le 25/04/2024). 
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RM.1 Absence d’affectation au planning de 
personnel AS et ASL au sein de l’UVP 
le 13-14/01 matin. 

Pre 7 Revoir le planning afin de poster au 
sein de l’UVP au moins l’AS de 
l’équipe de nuit (en dehors des 
tournées). 

Prescription levée 

La Direction a confirmé la présence de personnel 
AS et ASL les 13 et 14 janvier au sein de l’UVP 
(transmission du document de répartition interne 

pour la semaine du 08/01/2024). 

 

 
 

Recommandations 

Remarque (référence) Libellé de la recommandation Délai de mise en œuvre 

R.1 Le document unique de délégation 
n’est pas daté. 

Rec 1 Apposer la date de signature sur le 
DUD. 

Recommandation levée 

La Direction a transmis le DUD mentionnant la date 
de signature du 27/12/2023 (document transmis). 

R.2 Le contrat de travail de la Directrice 
n’est pas à jour des établissements 
qu’elle dirige. 

Rec 2 Elaborer un avenant au contrat de la 
Directrice et le transmettre à la 
mission. 

Recommandation levée 

La Direction a transmis l’avenant n°5 du contrat de 
travail de la Directrice (direction d’un seul 

établissement au 01/01/2024), daté du 11/04/2024. 

R.3 L'organigramme ne comporte pas de 
date de mise à jour. 

Rec 3 Intégrer une date de ‘Dernière mise à 
jour’. 

Recommandation maintenue 

1 mois 

La Direction a transmis un organigramme mis à jour 
des noms de l’équipe de l’EHPAD mais il n’est pas 
daté, de sorte qu’il n’est pas possible de savoir de 

quand date sa dernière mise à jour. 
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R.4 Les comptes rendus de la CCG ne 
mentionnent pas l’identité des 
personnes présentes (nom, 
qualité/fonction). 

Rec 4 Intégrer le nom et la qualité/fonction 
des personnes présentes sur le 
compte-rendu de la CCG. 

Recommandation maintenue 

Prochaine CCG 

La direction a transmis la feuille d’émargement de 
la CCG de novembre 2023 (indiquant qu’aucun des 
21 médecins libéraux n’était présent), contrairement 

à la présence de 5 kinésithérapeutes sur les 13 
intervenants et celle du pharmacien. 

R.5 Le contrat de travail de l’IDEC n’est 
pas à jour de la fonction qu’elle 
occupe réellement. 

Rec 5 Mettre à jour le contrat de travail de 
l’IDEC avant son départ à la retraite. 

Recommandation levée 

La Direction a transmis un courrier daté du 
25/07/2017 précisant à l’intéressée la modification 

de son statut de Cadre pour le poste occupé 
‘Encadrant Unités de soins’. 

R.6 Le tableau de suivi d’amélioration 
continue de la qualité ne comporte 
pas de date de mise à jour. 

Rec 6 Intégrer une date de mise à jour sur le 
tableau de suivi Qualité. 

Recommandation levée 

La Direction a transmis le tableau de suivi mis à 
jour au 01/04/2024 (date intégrée). 

R.7 La mission ne comprend pas le motif 
d’absence ‘non planifié’. 

Rec 7 Expliciter à la mission ce 
commentaire issu du Tableau Récap 
RH demandé dans le cadre du 
contrôle. 

Recommandation levée 

La Direction a transmis l’explication : mention ‘non 
planifié’ dans le Tableau Récap RH indique que le 

personnel est en repos légal. 

R.8 Les plannings encadrants/ 
paramédicaux, et ‘commun’ ne 
comportent pas les fonctions des 
agents. 

Rec 8 Intégrer systématiquement la fonction 
des agents dans les plannings pour 
une meilleure lisibilité. 

Recommandation levée 

La Direction a transmis le planning ‘Encadrant’ 
d’avril 2024 précisant la fonction de l’agent. Le 

planning ‘Commun’ n’a pas été transmis. 
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R.9 Les transmissions de la nuit sont 
réceptionnées majoritairement par 
des FF d’AS ou des remplaçants AS 
(en janvier 22 jours sur 31). 

Rec 9 Veiller à favoriser des transmissions 
‘professionnalisées’ ou du personnel 
connaissant suffisamment la structure 
et ses résidents. 

Recommandation levée 

La Direction a confirmé la qualification en soins de 
4 agents ex-FFAS (cf. Pre 6) et précise que depuis 

le contrôle, les temps de transmissions sont 
assurés par des professionnels diplômés en CDI. 

R.10 Aucun personnel n’est posté au sein 
de l’UVP la nuit. 

Rec 10 Veiller à poster un personnel de nuit 
au sein de l’UVP. 

Recommandation levée 

La Direction a confirmé la présence systématique 
d’un agent (AS ou ASL) la nuit au sein de l’UVP. 

Une fiche de poste AS Nuit a été transmise. 

R.11 L’EHPAD n’a pas formalisé de 
convention pour organiser la prise en 
soins psychiatriques des résidents. 

Rec 11 Elaborer une convention de 
partenariat avec le Centre hospitalier 
spécialisé de secteur. 

Recommandation maintenue 

4 mois 

La Direction indique que la démarche est en cours 
de formalisation. 
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